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Les chiffres clésLes chiffres clés

Campagne 2018/2019 (du 1er novembre 2018 au 31 mars 2019)

• 6 615 places ouvertes par jour

dont  
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dont  

• 5 774 places pérennes

• 217 places supplémentaires au titre de la période hivernale

• 42 places exceptionnelles mobilisées en tant que de besoin

• 582 places d’hôtel dont 306 hivernales



Les chiffres clésLes chiffres clés

Evolution des demandes

1 157 demandes exprimées par jour
175 demandes non pourvues 

Soit un taux de non réponse de 15,5 %
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Les plans départementaux pour la 
période hivernale

Les plans départementaux pour la 
période hivernale

Avant le 1er novembre des actions de préparation et de 

mobilisation

• mobilisation des acteurs autour d’une coordination renforcée 

(SIAO, centres d’hébergement ouverts à l’année, maraudes …)

• identification des places hivernales (places ouvertes, places 

supplémentaires disponibles, structures mobilisables)

• publication des plans départementaux
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Hiver 2019/2020Hiver 2019/2020

Les prévisions d’ouverture

• 6 860 places disponibles par jour

dont  dont  

• 6 004 places pérennes

• 400 places supplémentaires au titre de la période 
hivernale

• 456 places exceptionnelles mobilisables en cas de 
circonstances exceptionnelles (grand froid, événement 
climatique)
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Hiver 2019/2020Hiver 2019/2020
Répartition des 400 places hivernales
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Hiver 2019/2020Hiver 2019/2020
Répartition des 456 places « circonstances exceptionnelles »
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Des mesures spécifiques

• extension des horaires pour les accueils de jour• extension des horaires pour les accueils de jour

• non remise à la rue pour les accueils de nuit

• volonté d’une meilleure coordination des maraudes et de leur 

coordination
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